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Conventions entre la Métropole AMP et les Agences 
Feuille de route 2018  

 
 
Fortes de leur ancrage territorial et de leur proximité avec les élus et techniciens des 
territoires, les agences d'urbanisme ont vocation à accompagner la Métropole, en qualité de 
partenaire privilégié, dans son développement et son intégration (géographique, technique 
et politique) et dans la définition d'une vision renouvelée de son territoire. Dans un contexte 
budgétaire contraint, leur mobilisation doit être favorisée. 
 
La présente feuille de route présente les interventions des agences d’urbanisme, l’AUPA et 
l’AGAM, pour la Métropole Aix-Marseille-Provence en 2018. Ces interventions bénéficieront 
à l’ensemble de la Métropole mais aussi, pour certaines, à des conseils de territoires 
particuliers, qui sont alors mentionnés. 
 
Leur définition et contenu procèdent des principes qui ont prévalu à la précédente feuille de 
route 2016-2017 : - Ces interventions ont été définies avec les responsables de la Métropole (DGA, 

Directeurs), même si des précisions restent à apporter sur leur contenu, - Pour la plupart, elles mobilisent conjointement l’AUPA et l’AGAM, suivant des 
modalités de collaboration désormais rodées, - Elles mettent à profit les atouts et savoirs faire spécifiques des agences d’urbanisme : 

o Expertises dans les champs de l’aménagement et des politiques urbaines, de 
toute nature, et transversalité des approches, 

o Permanence des connaissances et réflexions sur leur territoire d’intervention 
et, depuis plusieurs années, sur l’ensemble de l’espace métropolitain,  

o Articulation des échelles territoriales (communes, conseils de territoire, 
Métropole, Département, Région, …) et partenariat avec les autres acteurs de 
la métropole, 

o Pédagogie et réflexions de prospective et de défrichage de nouvelles 
problématiques et modes de faire innovants. 

 
La feuille de route intègre : - Une contribution active des agences aux principaux chantiers en cours de la 

Métropole sur ses compétences clefs, - Le développement d’observatoires à l’échelle de la métropole en renforçant leur 
transversalité, la valorisation de données dans tous les domaines et un volet 
pédagogique pour une large acculturation aux réalités et enjeux de la Métropole, - Une assistance permanente aux groupes de travail et commissions statutaires de la 
Métropole, l’animation/participation à des ateliers de réflexion collective, en lien 
notamment avec les communes et conseils de territoire, et l’impulsion de nouvelles 
approches. 
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Vision métropolitaine 
 
A1. Projet métropolitain    
Le Projet métropolitain d’AMP doit « fixer le cap » des documents de planification et orienter 
les politiques métropolitaines pour les années à venir. Il s’appuie sur la « Fabrique du Projet», 
démarche collaborative associant les agences et The Camp autour d’ateliers impliquant Elus 
et Société civile. Un Atelier de « Convergence » est prévu à l’automne et un premier document 
sera finalisé et annexé à la Délibération du Conseil de Métropole fin 2017. 
Les agences poursuivront en 2018 cet appui à l’élaboration du Projet métropolitain et 
affineront la déclinaison des priorités d’AMP en articulation avec les politiques sectorielles en 
cours d’élaboration. Elles travailleront à la « mise en projet » des grandes opérations 
transformatrices de Métropole. 
 
A2. Tableau de bord de la Métropole 
La gestion stratégique des politiques de la Métropole (projet métropolitain,  économie,  
aménagement du territoire, environnement, habitat, …) s’appuiera sur des indicateurs de 
suivi et de comparaison. Les agences ont produit en 2017 plusieurs comparatifs sur 
l'attractivité (Europe et France) et des séries d'indicateurs de suivi (ScoT, …). 
En 2018, elles s'attacheront à produire un tableau de bord des « performances » d'AMP, au 
regard notamment de ses objectifs (projet métropolitain, stratégie économique, ) et des 
autres métropoles. Les travaux intégreront également le positionnement d'AMP dans les 
classements internationaux. 
 
A3. Démarche prospective 
Anticiper les futurs possibles, prendre en compte les modes de vie émergents et les mutations 
sociétales en cours… tels sont les enjeux d’une démarche de prospective territoriale. Dans le 
cadre des documents de planification et d’aménagement en cours (SCOT, PLH…), l’idée est 
d’engager une réflexion prospective à l’échelle métropolitaine, associant Elus et techniciens, 
pour bâtir des scénarios de développement et imaginer le « champ des possibles » …  
Le travail de prospective quantitative en cours sera affiné en 2018, en lien notamment avec 
les problématiques foncières de la métropole. Il sera complété par une démarche plus 
qualitative sur les évolutions susceptibles d’affecter la métropole. 
  
A4. Appui au Conseil de développement 
Le Conseil de Développement de la Métropole AMP a été installé en avril 2017 et compte 180 
membres inscrits dans une des 5 commissions permanentes (mobilité, développement 
économique, aménagement, habitat & politique de la ville, développement durable) et une 
commission spéciale Projet métropolitain. 
L'accompagnement de ces commissions par des référents désignés au sein des agences 
permettra aux membres de la société civile de bénéficier des « éclairages » issus des travaux 
des agences, ainsi que de leur appui pour formaliser leurs propositions ou avis. 
 
A5. Assistance au positionnement régional 
Du fait de son poids important (40% des emplois de PACA) et de ses compétences, la nouvelle 
métropole peut jouer un rôle majeur dans les dynamiques régionales. Depuis 2 ans, les 
agences participent  à la définition des politiques régionales, notamment à travers 
l'élaboration du SRADDET. 



 

Reçu au Contrôle de légalité le 26 janvier 2018 
 

En 2018, elles s’attacheront à favoriser la convergence des réflexions et orientations de la 
Métropole et des collectivités partenaires (Région, intercommunalités limitrophes, 
Département, Etat, …), ceci dans des modalités qui restent à définir. 
 
A6. Appui à la stratégie de rayonnement international 
AMP développera une stratégie de rayonnement international, comme la plupart des 
métropoles de cette taille. 
Compte tenu de leur expérience en la matière (Marseille Capitale Européenne de la Culture 
2016, travaux sur les villes méditerranéennes, …), les agences contribueront à la définition et 
mise en œuvre de cette stratégie, notamment à travers des études de positionnement et 
l'appui à la préparation de grands événements porteurs de notoriété (Jeux Olympiques de 
2024, Exposition Universelle de 2025, …). 
 
Planification 
 
B1. SCOT métropolitain 
La mission des agences s'est articulée autour plusieurs démarches :  - analyse des SCOT exécutoires existants sur le territoire d'AMP, - suivi/bilan des 5 SCOT existants (mise en place d'outils de suivi et d'évaluation 

quantitatifs et qualitatifs) - réalisation de diagnostics thématiques synthétiques, - Prospective démographique et élaboration de scénarios quantitatifs. 
Pour 2018 et les années suivantes, les agences seront chargées de la co-réalisation de 
documents synthétiques et pédagogiques ainsi que du diagnostic général. Elles participeront 
activement à l'élaboration générale du SCOT (notamment en contribuant à l’élaboration des 
orientations et du PADD), en lien très étroit avec les autres documents stratégiques 
élaborées par AMP. 
 
B2. Etudes préalables communes pour les documents d'urbanisme 
Le SCoT métropolitain et les plans locaux d'urbanisme des territoires devront être élaborés 
dans les prochaines années. Leur élaboration nécessite de s'appuyer sur un socle de 
connaissance et sur des méthodes mutualisées, dont certaines ont déjà été éprouvées par les 
agences sur certains territoires (PLUi de Marseille Provence notamment). 
Les agences réaliseront un ensemble d'études préalables visant notamment à caractériser les 
tissus urbains et l'armature urbaine et à évaluer les potentiels fonciers et d'évolution des 
tissus urbains (zones AU, fonciers mutables, capacités de densification et de renouvellement 
urbain) et les conditions de préservation des espaces agricoles et naturels. Ce socle de 
connaissance sera également alimenté par leurs travaux sur les autres grands chantiers 
métropolitains (PDU, stratégie littorale, Plan paysages, schémas économiques, …). Certains 
secteurs d'enjeux pourront faire l'objet d'esquisses de projet urbain plus approfondies. Les 
agences pourront également contribuer à promouvoir la réalisation de plans locaux 
d'urbanisme intercommunaux et apporter une assistance personnalisée à leur engagement.   
 
B3. PLUi Marseille Provence (CT1) 
Depuis plusieurs années, l'agAM est fortement mobilisée sur l'élaboration du plan local 
d'urbanisme de Marseille Provence, qui devrait être approuvé fin 2018. Elle élabore la plupart 
des composantes du projet de PLUi (rapport de présentation intégrant diagnostic, état initial 
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de l'environnement et justification des choix, PADD, règlement, zonages et planches 
graphiques, orientations d'aménagement et programmation). 
En 2018, elle s'attachera à finaliser le projet de PLUi dans les délais fixés. Elle interviendra 
activement dans le traitement des requêtes de l'enquête publique et dans leur prise en 
compte.  Elle accompagnera les services de la Métropole pour la mise en œuvre du nouveau 
plan d'urbanisme. 
 
B4. Projets de territoire et urbains du Pays d'Aubagne et de l'Etoile (CT4) 
Depuis plusieurs années, l'agAM contribue activement à la définition des documents 
d'urbanisme et projets urbains du Pays d'Aubagne et de l’Étoile (ScoT, PLU d'Aubagne, plan 
guide du centre d'Aubagne, …). En 2017, elle élabore avec les communes et la Métropole les 
orientations stratégiques de ce territoire. 
En 2018, l'agAM s'attachera à finaliser le projet de territoire de PAE, préalable à 
l'engagement de l'élaboration du futur PLUi. Ses travaux comprendront également l'étude de 
secteurs de projet, voire d'équipements structurants, sur Aubagne ou d'autres communes. 
 
B5. Projet pour les espaces publics de centre-ville (CT3) 
La redynamisation des centres-urbains de la métropole et la requalification de leurs espaces 
publics centraux constituent un enjeu majeur pour le développement vertueux de son 
armature urbaine et pour freiner la périurbanisation. 
Compte tenu de leurs expériences récentes en la matière (schémas sur les centres de 
Marseille, Aubagne et villes moyennes), les agences pourront apporter leur contribution sur 
d'autres centres-villes de la Métropole comme celui de Salon de Provence. 
 
B6. PLUi Pays d’Aix (CT2) 
Depuis plusieurs années, l'AUPA est fortement mobilisée sur l'élaboration du SCOT et 
accompagne une vingtaine de communes du Pays d’Aix dans leurs démarches 
d’aménagement et de planification. Elle a engagé un travail préalable à l’élaboration du PLUi 
dès 2016. L’analyse de la typo morphologie a été réalisée en 2017 et a fait l’objet d’une 
déclinaison communale, servant de support de travail à la tournée des 36 communes.   
L’année 2018 marquera l’entrée en compétence de la Métropole en matière de PLU, avec la 
prescription de l’élaboration du PLUi du Pays d’Aix en début d’année, un débat du PADD mi-
2018 puis l’arrêt du projet de PLUi pour fin 2019. 
Une réflexion prospective pourrait également être menée sur les centres anciens du Pays 
d’Aix, s’appuyant sur différents travaux en cours (démarche Région sur cette question, 
Portrait social, etc.), dans une perspective de revitalisation. 
 
Mobilités 
 
C1. Plan de Déplacement Urbain 
La mobilité est au cœur des préoccupations de l’ensemble des acteurs du territoire. Après la 
réalisation de l’Agenda de la Mobilité, premier document d’orientations de politiques 
publiques de la Métropole, AMP poursuit son engagement par l’élaboration d’un Plan de 
Déplacements Urbains pour une approbation fin 2020. 
Les agences seront étroitement associées tout au long de la démarche avec notamment la 
réalisation d’études spécifiques de certaines thématiques (grande accessibilité, pôles 
échange, nouvelles mobilités, voirie  <à préciser>, logistique urbaine) et de l’évaluation 
environnementale, travaux qui seront complétées par les travaux de prestataires extérieurs. 
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Elles se voient confier un rôle « d’ensemblier » et de rédacteur du document final. La 
réalisation du PDU s’appuiera notamment sur la mise en œuvre d’un observatoire de la 
mobilité en lien avec les autres documents en cours de réalisation.  
 
C2. Observatoire des mobilités 
La réalisation du futur PDU, la conduite de la politique de mobilités et la gestion permanente 
des réseaux de transport nécessitent de disposer d’une base de connaissance commune sur 
Aix-Marseille-Provence, à l’instar de celles développées sur les autres grandes métropoles. 
L’observatoire des mobilités visera à produire cette connaissance de façon détaillée mais 
aussi globale et transversale, à partir du partage des données produites par les collectivités, 
les opérateurs de transport et les nouvelles sources disponibles. Sa mise en place devrait 
également représenter un investissement important des agences en 2018, notamment pour 
la conception et organisation des bases de données, les échanges avec les opérateurs et la 
production des tableaux de bord et premières analyses. Les agences pourraient également 
contribuer au suivi de la mise en œuvre des actions de l’Agenda des Mobilités. 
 
C3. Assistance au projet LN PCA 
La Liaison Nouvelle Provence-Côte d'Azur permettra de relier dans des temps réduits les 
principaux pôles urbains de la Région, entre eux et avec Paris et les métropoles de l'Arc 
méditerranéen. Ses impacts sur la gare Saint-Charles et la vallée de l'Huveaune seront 
importants. 
L'agAM continuera d’apporter sa contribution pour la réorganisation des dessertes et des  
circulations autour de la gare Saint Charles et pour la prise en compte des impacts urbains 
des futurs faisceaux ferroviaires sur la vallée de l'Huveaune. 
 
Habitat, cohésion sociale, équipements 
 
D1. Programme Local de l'Habitat 
La réalisation du diagnostic du PLH a été confiée aux agences d'urbanisme et à l'Adil 13. 
L'élaboration du PLH étant confiée à un bureau d'études, la mission des agences, devrait 
s'achever prochainement avec la restitution du diagnostic.  
Les agences continueront d’apporter leur appui, notamment pour la participation à 
l'organisation des "Etats Généraux du Logement Métropolitain" qui devraient se tenir fin 
2017 et tout au long de l’année 2018, et pour l’approfondissement d’aspects particuliers. 
 
D2. Observatoire de l'habitat 
Les travaux des groupes de travail de la Métropole, du PLH et des agences ont permis 
d'établir un premier socle de connaissance sur la situation et les évolutions en matière de 
logement et d'habitat. L'actualisation permanente et la compréhension approfondie de ces 
éléments nécessitent un suivi régulier et une consolidation des connaissances entre les 
territoires de la Métropole. 
L'observation constituant une des missions premières des agences d'urbanisme, celles-ci 
mettront en place un observatoire partenarial de l'habitat, visant à produire des publications 
et tableaux de bord et à partager les connaissances et résultats des études. Celles-ci 
contribueront à la consolidation des données à travers la promotion de méthodes partagées, 
notamment pour le suivi de la production des nouveaux logements et l'inventaire du parc 
social. 
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D3. Observatoire des copropriétés fragilisées (convention spécifique) 
Afin d’améliorer la connaissance et le suivi de l’état des copropriétés, les services de la 
Métropole ont sollicité les agences dès 2017 pour bâtir un outil d’observation des 
copropriétés fragilisées de la métropole hors Marseille. Cet outil est destiné à être compatible 
avec le dispositif mis en œuvre dès janvier 2017 sur les copropriétés marseillaises et associer 
les conseils de territoire d’Aix-Marseille Provence. Il a vocation à s’inscrire dans le dispositif 
national de Veille et d’observation des copropriétés (VOC) piloté par l’ANAH, s’articulera 
finement avec les outils opérationnels des différents conseils de territoire et associera les 
partenaires et les collectivités. Cet observatoire est lancé pour 3 ans (décembre 2017- 
décembre 2020). 
AMP et l’ANAH, financeurs de cette démarche, ont retenu la proposition des agences (Cf. 
délibération AMP Conseil Métropolitain Octobre 2017). L’année 2018 sera consacrée à la 
collecte des données, aux tests statistiques et la structuration du partenariat. 
 
D4. Suivi de la construction et du parc social sur Marseille Provence (CT1) 
Chaque année l’agAM réalise une enquête de terrain sur Marseille Provence pour suivre la 
réalisation des nouvelles opérations de logements et actualise l’atlas du parc locatif social, 
qui l’inventorie, cartographie et décrit. 
Ces 2 travaux seront reconduits en 2018. 
 
D6. Suivi des quartiers du contrat de ville de Marseille Provence (CT1) 
Depuis de nombreuses années, l’agAM assure le suivi des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville sur Marseille et Marseille Provence. 
Le pilotage stratégique du récent contrat de ville conduira l’agAM à poursuivre son suivi des 
quartiers, en produisant des tableaux de bord synthétiques et des analyses sur certaines 
questions ciblées (espaces publics, écoles, …). 
 
D7. Suivi du contrat de ville et accompagnement du NPNRU sur le Pays d’Aix (CT2) 
L’AUPA a contribué à la démarche au travers de nombreuses études sur les quartiers d’Aix en 
Provence (Encagnane) et Vitrolles (Centre) dans la perspective de la signature d’une 
Convention de renouvellement urbain. 
Elle contribuera par ailleurs à l’évaluation du Contrat de ville du Pays d’Aix. 
 
D8. Assistance aux politiques d'équipement d'AMP 
En 2017, la Métropole a jeté les bases d’une réflexion sur ses politiques d’équipement en 
s’attachant à définir l’intérêt communautaire et à identifier les catégories d’équipement 
susceptibles de relever de sa compétence. 
Les agences pourront apporter leur contribution en 2018 en fonction de l’évolution de cette 
réflexion et sous des formes à définir le moment venu. 
 
 
 
 
 
Economie 
 



 

Reçu au Contrôle de légalité le 26 janvier 2018 
 

La Métropole a voté en Mars 2016 son Agenda Economique et s’est engagée dans la 
réalisation de différents schémas pour préciser les modalités de mise en œuvre de sa 
politique économique. 
 
E1. Schéma des zones d’activités économiques 
Les agences participent au comité technique mis en place sur le volet requalification des 
zones d’activités. L’essentiel de l’étude est réalisé en 2017.  
En 2018 les agences seront associées à l’étude des sites prioritaires pour la requalification 
(grille de sélection hiérarchisation, phasage…). Elles pourront apporter leur appui sous la 
forme de benchmarking d’opérations de ce type conduite en France. 
 
E2. Finalisation du schéma de l’immobilier de bureau 
La première phase de l’étude se terminera en Décembre 2017 avec un diagnostic stabilisé 
intégrant une approche par gamme et des hypothèses relatives aux besoins. 
La deuxième phase de l’étude aura lieu au premier semestre 2018 et proposera des scénarios 
de déploiement de l’offre. 
 
E3. Schéma d’urbanisme commercial 
La réalisation du SDUC est confiée à un bureau d’études, les agences seront associées à la 
définition des orientations et à la prospective en matière d’équipement commercial au 
second semestre. 
Le travail des agences portera sur l’évaluation des impacts urbains des propositions de 
développement (sur les déplacements, la consommation foncière, la dynamique des centres 
villes, …). Les agences interviendront également pour des compléments d’études spécifiques 
sur la requalification des zones commerciales, les entrées de ville et la revitalisation des 
centres villes et pour la proposition d’une boite à outils règlementaires pour retranscrire les 
propositions dans les documents d’urbanisme.  
 
E4. Enseignement supérieur et recherche 
La DGA au développement économique d’AMP a souhaité confier aux agences la réalisation 
d’un diagnostic de l’Enseignement Supérieur et Recherche à l’échelle métropolitaine, 
comportant un état des lieux et les grands éléments de cadrage, l’identification des enjeux 
majeurs de l’ESR ainsi que des éléments de mise à niveau.  
L’année 2018 sera consacrée à l’accompagnement de la Métropole pour la définition et 
conduite de sa stratégie, sur des travaux restant à préciser (approfondissement de questions 
particulières, mise à jour des indicateurs issus du diagnostic, animation auprès des principaux 
partenaires, …). 
 
E5. Tourisme  
Le tourisme est devenu un moteur économique et d’attractivité important de la Métropole, 
dont le développement relève de l’initiative privée et de celle de plusieurs collectivités et 
partenaires. Les agences ont constitué en 2017 un premier socle de connaissances sur 
l’hébergement et les enjeux touristiques de la Métropole. 
Les travaux seront poursuivis en vue d’alimenter la stratégie partenariale de développement 
touristique, notamment sur certains aspects moteurs (hébergement, activités spécifiques, 
…). 
 
E6. Tableau de bord de l'innovation et du dynamisme entrepreneurial 
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Le suivi de la mise en œuvre de l'agenda économique de la Métropole adopté en 2017 
nécessite de produire régulièrement des données sur de nombreuses composantes de son 
développement économique. 
Le tableau de bord de l'innovation et du dynamisme entrepreneurial visera à produire 
régulièrement une information synthétique et opératoire, portant notamment sur la 
recherche, les brevets, les startups, la démographie et les performances des entreprises, … 
L'intervention des agences contribuera également au suivi de la situation des « grands 
comptes ». 
 
E7. Observatoire de l'emploi 
L’emploi est un enjeu prioritaire dont la situation dépend des dynamiques économiques mais 
aussi d’aspects relevant de l’initiative d’autres partenaires de la Métropole (éducation, 
formation initiale et continue, évolution des métiers, statut et formes d’emploi, …). Les 
agences produisent depuis plusieurs années des analyses et informations sur nombre de ces 
aspects. 
Les agences poursuivront leurs analyses des ressorts de l’emploi en partenariat avec la 
Métropole et les autres acteurs intéressés et développeront des outils permettant d’accéder 
de façon directe et détaillée aux données utiles à leur suivi et compréhension. Elles 
réaliseront une étude sur les industries créatives en vue d’évaluer leurs potentiels d’emplois. 
 
Environnement et développement durable 
 
F1. Livre Bleu et stratégie littorale    
La Métropole a sollicité les agences d’urbanisme pour l’accompagner dans la construction de 
sa stratégie littorale, afin d’articuler préservation de l’environnement, développement 
économique, attractivité/qualité de vie et gestion raisonnée de l’espace et des usages. Le 
diagnostic stratégique (tome 1 du livre bleu) sera remis à la Métropole AMP en 2017. 
Les agences contribueront à l’animation de la stratégie littorale, la promotion des actions 
prévues sur 5 ans ainsi qu’à l’élaboration d’un document communicant. Une étude 
complémentaire sur la continuité des cheminements et l’accessibilité des espaces naturels 
depuis le littoral est également prévue en 2018.  
F2. La stratégie en matière d’énergie   
La transition énergétique de la Métropole AMP passe par la rationalisation de la gestion de 
l’énergie et par le développement d’un mix énergétique efficace. Les agences accompagnent 
la Métropole dans l’état des lieux de ses réseaux et infrastructures. 
La réalisation d’un diagnostic s’appuyant sur les travaux existants est prévue pour fin 2017-
début 2018. Les agences contribueront également à l’identification du potentiel de 
développement des énergies renouvelables et réseaux de chaleur et à l’élaboration du 
Schéma Directeur de l’Energie (stratégie) en 2018. 
 
 
F3. Le Plan Climat Air Energie Métropolitain   
Il existe actuellement, à l’échelle métropolitaine, 5 plans climat représentant 400 actions. Le 
changement d’échelle nécessite un nouveau Plan Climat Air Energie Métropolitain. 
Les agences auront pour mission de définir les indicateurs, d’échelle métropolitaine, les plus 
pertinents pour évaluer l’évolution du territoire face au changement climatique et 
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d’accompagner leur suivi. Ces indicateurs pourront être intégrés à un futur observatoire 
environnemental du territoire animé par les agences. 

F4. Finalisation du bilan du PCET de Marseille Provence (CT1) 
L’agAM a engagé en 2017 la réalisation du bilan du Plan Climat Energie de l’ancienne 
communauté urbaine Marseille Provence Métropole. 
Elle finalisera ses travaux au 1er trimestre 2018. 
 
F5. Plan Alimentaire Territorial et espaces agricoles   
La Métropole et le Pays d’Arles ont lancé une démarche commune de Projet Alimentaire 
Territorial à l’échelle des Bouches-du-Rhône. 
Les agences participeront, en 2018, à l’élaboration d’un diagnostic agricole et alimentaire 
territorial partagé, à l’analyse des enjeux fonciers relatifs aux espaces agricoles, ainsi qu’à la 
cartographie des acteurs. Elles pourront également contribuer à des études plus spécifiques 
comme sur  la Restauration Hors Domicile ou réaliser des supports de communication pour 
valoriser des innovations territoriales. 
 
F6. Projet Paysage métropolitain 
Cette démarche volontaire portée par la Métropole et confiée aux agences, vise à mieux 
prendre en compte le paysage dans les politiques d’aménagement. Son élaboration s’articule 
autour de trois grands axes :   
- Analyse paysagère du territoire et définition d’une typologie d’enjeux paysagers,  
- Mise en place d’une « boîte à outils » venant en appui des démarches de planification,  
- Création d’un observatoire des paysages, permettant de pérenniser/valoriser la démarche.  
Le diagnostic (basé sur les documents ressources, des visites de terrain et des campagnes 
photographiques) permettra de produire un panorama global du paysage métropolitain et 
une caractérisation des paysages par grandes typologies, assorties d’enjeux particuliers. Il 
sera complété en 2018 par une boite à outils, sur les différents types d’intervention, des 
propositions d’actions, voire des zooms opérationnels. 
 
F7. Rapport Développement Durable d'AMP 
Aix-Marseille-Provence devra produire chaque année son rapport sur le développement 
durable, évaluant les actions et progrès les plus significatifs. L'agAM réalise depuis plusieurs 
années le rapport développement durable de Marseille Provence suivant une méthode 
maintenant éprouvée. 
Compte tenu de leur expérience et connaissance de la plupart des domaines de 
compétences et politiques de la métropole, les agences réaliseront le premier rapport 
développement durable intégré d'AMP, ceci suivant une méthode encore optimisée et 
associant étroitement les services de la Métropole. 
 
 
 
 
 
F8. Observatoire du développement durable 
Les connaissances et réflexions sur les différents domaines de l’Environnement sont multiples 
et relèvent de la Métropole mais également d’autres partenaires. La transversalité avec les 
autres questions urbaines reste encore à renforcer (mobilités, attractivité, tourisme, santé, 
…). La création d’un observatoire environnemental pourrait participer d’une démarche 



 

Reçu au Contrôle de légalité le 26 janvier 2018 
 

innovante, permettant de partager un diagnostic du territoire et d’aborder des sujets 
complexes et transversaux. 
Les agences favoriseront la mutualisation des connaissances et des réflexions de la 
Métropole et de ses partenaires à travers, dans un premier temps, l’animation d’un club 
urba-environnement et, à terme, la constitution d’un « laboratoire dynamique d’observation 
du territoire » composé de plusieurs outils (webSIG, story maps et autres documents dont 
l’Atlas de l’environnement, animation d’ateliers, etc.). 
 
 


